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AANNNNEEXXEE  
  

PPOOLLIITTIIQQUUEE  DDEE  DDÉÉPPLLAACCEEMMEENNTT  DDEESS  UUSSAAGGEERRSS  
DDUU  CCRRSSSSSS  DDEE  LLAA  BBAAIIEE--JJAAMMEESS  

 

Responsables locaux de l’application de la politique au 5 juin 2012 
 

Responsables locaux : 
 

 Centre de santé de Chibougamau 
Chef des programmes et des services 
 

 Centre de santé Isle-Dieu 
Chef des programmes et des services 
 

 Centre de santé Lebel 
Chef des programmes et des services 
 

 Centre de santé de Radisson 
Chef des programmes et des services 
 

 Centre de santé René-Ricard 
Chef des programmes et des services 

 

Responsables régionaux : 
 

 Service de la comptabilité 
Chef du Service de la comptabilité 
 

 Direction des affaires médicales, sociales et des services professionnels 
Agent de planification, de programmation et de recherche 

 

 

Membres du comité des cas complexes (comité ad hoc) au 5 juin 2012 

 Agent de planification, de programmation et de recherche, responsable 
régionale; 

 Directeur des affaires médicales, sociales et des services professionnels; 

 Directeur des services à la clientèle du secteur concerné (secteur Est ou secteur 
Ouest) et, il pourrait s’adjoindre toute personne pertinente pour l’évaluation du 
dossier. 
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Identification des agents payeurs pour les transports en ambulance 
 
(05) Centre hospitalier (CH) 
(06) Centre d’accueil 
(07) Centre local des services communautaires (CLSC) et centre de santé 
(10) Société d’assurance automobile du Québec (SAAQ) 
(15) Employeur 
(20) Commission de la santé et sécurité au travail (CSST) 
(25) Ministère de la Main-d’œuvre et de la Sécurité du revenu (aide sociale) 
(30)  Ministère de la Justice 
(35) Solliciteur général du Canada 
(40) Défense nationale, Canada 
(45) Ministère des Affaires des anciens combattants, Canada 
(50) Ministère de la Santé nationale et du Bien-être social Canada 
(55) Individu 
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Les 54 disciplines de la médecine spécialisée au Québec, selon le 
règlement sur les conditions et modalités de délivrance du permis et 
des certificats de spécialiste du Collège des médecins du Québec 
 
Anatomopathologie  
Anesthésiologie  
Biochimie médicale  
Cardiologie  
Chirurgie cardiaque  
Chirurgie colorectale  
Chirurgie générale  
Chirurgie générale oncologique  
Chirurgie générale pédiatrique  
Chirurgie orthopédique  
Chirurgie plastique  
Chirurgie thoracique  
Chirurgie vasculaire  
Dermatologie  
Endocrinologie et métabolisme  
Gastroentérologie  
Génétique médicale  
Gériatrie  
Hématologie  
Hématologie/oncologie pédiatrique 
Immunologie clinique et allergie  
Maladies infectieuses  
Médecine communautaire  
Médecine d’urgence  
Médecine d’urgence pédiatrique  
Médecine de famille  
Médecine de l’adolescence  
Médecine de soins intensifs  
Médecine du travail  
Médecine interne  
Médecine maternelle et fœtale  
Médecine néonatale et périnatale  
Médecine nucléaire  
Médecine physique et réadaptation  
Microbiologie médicale et infectiologie  
Néphrologie  
Neurochirurgie  
Neurologie  
Neuropathologie  
Obstétrique et gynécologie  
Oncologie gynécologique  
Oncologie médicale  

Ophtalmologie  
Oto-rhino-laryngologie et chirurgie  
Pathologie générale  
Pathologie hématologique  
Pathologie judiciaire  
Pédiatrie  
Pneumologie  
Psychiatrie  
Radio-oncologie  
Radiologie diagnostique  
Rhumatologie  
Urologie 
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Liste des services en spécialité offerts par le CRSSS de la 
Baie-James, reconnus disponibles sur une base locale en date du 1er 

juin 2011 
 
Chibougamau : 
 

 Gynécologie; 

 Chirurgie générale et anesthésie; 

 Psychiatrie; 

 Pédiatrie. 
 

Soins et services médicaux pour lesquels les responsables locaux 
doivent faire une vérification de paiement par la Régie de l’assurance 
maladie du Québec (RAMQ) 
 

 Chirurgie plastique ou maxillo-faciale en privé; 

 Ophtalmologie en privé; 

 Radiologie diagnostique en privé. 
 

* En tout temps, un responsable peut effectuer une vérification de paiement par la 
RAMQ, s’il le juge pertinent. 
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Maisons de soins palliatifs reconnues 
 

La liste officielle du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) est 
disponible à l’adresse suivante : 
 
http://www.msss.gouv.qc.ca/sujets/prob_sante/cancer/index.php?services_au_quebec 
  

Hébergement reconnu lors d’une attente de greffe 
 

La Maison des greffés du Québec 
1989, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)  H2K 1B8 
www.maisondesgreffés.com 

 
Fondation de la greffe de moelle osseuse de l’Est-du-Québec 
1433, 4e Avenue 
Québec (Québec)  G1J 3B9 
 
La Roseraie 
825, rue Arthur-Rousseau 
Québec (Québec)  G1V 4S6 
 
 

http://www.msss.gouv.qc.ca/sujets/prob_sante/cancer/index.php?services_au_quebec
http://www.maisondesgreffés.com/
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Hébergement reconnu lors du traitement d’un cancer au Québec 
 

Fondation québécoise du cancer : 
 
Hôtellerie de Chicoutimi 
305, rue St-Vallier 
Chicoutimi (Québec)  G7H 5H6 
Téléphone : 418 541-1000, poste 2501 
Télécopieur : 418 545-1150 
 

Hôtellerie de l'Estrie 
3001, 12e Avenue Nord 
Fleurimont (Québec)  J1H 5N4 
Téléphone : 819 822-2125 
Télécopieur : 819 822-1392 
cancerquebec.she@info-cancer.com 
 
Hôtellerie de l'Outaouais 
Pavillon Michael J. MacGivney 
555, boulevard de l'Hôpital 
Gatineau (Québec)  J8V 3T4 
Téléphone : 819 561-2262 
Télécopieur : 819 561-1727 
cancerquebec.gat@info-cancer.com 
www.fqc.qc.ca/ 
 
Hôtellerie de la Mauricie 
3110, rue Louis-Pasteur 
Trois-Rivières (Québec)  G8Z 4E3 
Téléphone : 819 693-4242 
Télécopieur : 819 693-4243 
cancerquebec.trv@fqc.qc.ca 
 
Hôtellerie de Montréal 
2075, rue de Champlain 
Montréal (Québec)  H2L 2T1 
Téléphone : 514 527-2194 
Télécopieur : 514 527-1943 
Sans frais : 1 877 336-4443 
cancerquebec.mtl@fqc.qc.ca 
 
 
 
 
 
 

 
Société canadienne du cancer : 
 
Maison Jacques Cantin 
5151, boulevard de l’Assomption 
Montréal (Québec)  H1T 4A9 
Téléphone : 514 255-5151 
Télécopieur : 514 255-2808 
Sans frais : 1 888 939-3333 
lrichard@quebec.cancer.ca 
www.cancer.ca 
 
Association du cancer de l’Est-du-
Québec : 
 
Hôtellerie Omer Brazeau 
151, rue Saint-Louis 
Rimouski (Québec)  G5L 8M2 
Téléphone : 418 724-2120 
Télécopieur : 418 724-9725 
Sans frais : 1 800 463-0806 
aceq@globetrotter.net 
www.aceq.org 
 
Hôtel-Dieu de Québec : 
 
Hôtellerie hospitalière de l'Hôtel-Dieu 
de Québec 
Pavillon Carlton-Auger 
1, rue de l'Hôtel-Dieu 
Québec (Québec)  G1R 4J1 
Téléphone : 418 691-5242 
Télécopieur : 418 691-2935 
www.chuq.qc.ca/fr/lesservices/hotellerie
_lhdq/ 
 

mailto:cancerquebec.she@info-cancer.com
mailto:cancerquebec.gat@info-cancer.com
http://www.fqc.qc.ca/
mailto:cancerquebec.trv@fqc.qc.ca
mailto:cancerquebec.mtl@fqc.qc.ca
mailto:lrichard@quebec.cancer.ca
http://www.cancer.ca/
mailto:aceq@globetrotter.net
http://www.aceq.org/
http://www.chuq.qc.ca/fr/lesservices/hotellerie_lhdq/
http://www.chuq.qc.ca/fr/lesservices/hotellerie_lhdq/
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Liste des ententes de service qui prévoient des modalités différentes que la Politique de déplacement des 
usagers du CRSSS de la Baie-James, en date du 31 mars 2011 
 

Nature de l’entente Partenaire du CRSSS de la Baie-James 
Installations 
concernées 

Entrée en 
vigueur 

Date de fin Modalités différentes de la politique 

Transferts 
interétablissements des 
victimes de traumatismes 

Centre de santé Chibougamau et Hôpital du 
Sacré-Cœur de Montréal et Agence de la 
santé et des services sociaux (ASSS) de 
Montréal. 

Toutes les 
installations 

19 janvier 
2010 

Renouvellement 
automatique aux 

4 ans 

Le centre receveur doit : 
 

 L’établissement receveur ne peut refuser les transferts de victimes 
de traumatismes (voir l’annexe A de l’entente pour les critères); 

 Si l’établissement receveur ne peut exceptionnellement accueillir 
les victimes de traumatismes, il doit faire une entente de transfert 
avec un autre centre de traumatologie et avertir l’établissement 
d’origine (voir l’annexe A de l’entente pour les critères). 

 
Le centre d’origine doit : 
 

 Accepter et assumer le retour des victimes après la prestation de 
services. 

 
Conduite à tenir lors des transferts urgents : 
 

 En cas d’extrême urgence, il n’est pas nécessaire d’aviser le centre 
receveur. Une fois en route, l’établissement d’origine doit par 
contre aviser l’établissement receveur. 

Transferts 
interétablissements des 
victimes de traumatismes 

CH affilié universitaire de Québec et ASSS de 
la Capitale-Nationale. 

Toutes les 
installations 

5 octobre 
2006 

Renouvellement 
automatique aux 

4 ans 

Transferts 
interétablissements en 
traumatologie 

Centre de santé et de services sociaux 
(CSSS) de Lac-Saint-Jean-Est (Alma) et 
ASSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean. 

Toutes les 
installations 

19 
décembre 

2007 

Renouvellement 
automatique aux 

4 ans 

Transferts 
interétablissements en 
traumatologie 

CSSS de Chicoutimi et ASSS du Saguenay-
Lac-Saint-Jean. 

Toutes les 
installations 

19 
décembre 

2007 

Renouvellement 
automatique aux 

4 ans 

Entente relative aux 
transferts 
interétablissements des 
victimes de traumatismes 

CSSS Domaine-du-Roy (Roberval). 
Toutes les 

installations 
Janvier 
2008 

Renouvellement 
automatique aux 

4 ans 

Entente de service de 
téléréadaptation 

Les établissements de réadaptation en 
déficience physique du Québec et les agences 
de développement de réseaux locaux de 
services de santé et de services sociaux et 
MSSS et Association des établissements de 
réadaptation en déficience physique du 
Québec. 

Toutes les 
installations 

Juin 2004 
Aucune date 

prévue 

Les déplacements vers l’établissement de réadaptation qui offre des 
services de téléréadaptation sont admissibles, même si cet 
établissement n’est pas le plus rapproché et en mesure d’offrir des soins 
et services. 

Protocole d’entente afin 
d’atteindre une 
autosuffisance régionale 
en dialyse rénale et 
répondre à la demande 
des communautés 
autochtones 

Conseil Cri de la santé et des services sociaux 
(Chisasibi) et Centre de santé universitaire 
McGill Hôpital général de Montréal. 

CS de 
Chibougamau 

8 octobre 
2000 

Renouvellement 
automatique tous 

les 3 ans 

Les clients (Jamesiens et Autochtones) en traitement d’hémodialyse 
peuvent être suivis en néphrologie à Chicoutimi ou à Montréal, sans 
égard à l’endroit le plus proche où est offerte la spécialité de base. 

Entente-cadre relative à 
une couverture pour des 
services de santé et 
sociaux 

Conseil Cri de la santé et des services sociaux 
de la Baie-James. 

Toutes les 
installations, 

surtout 
Chibougamau et 

Radisson 

14 juillet 
2010 

Renouvellement 
automatique à 
chaque année 

L’établissement receveur doit accepter toutes les demandes de 
transferts et d’examens, sans droit de refus, dans le cadre des services 
disponibles. L’établissement d’origine doit accepter le retour des 
usagers. 
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